
 

 

L’objectif du plan est double : 

1. Assurer la cohérence des politi-

ques d'habitat (logement & héberge-

ment) sur le département :  

 

�  en synthétisant les orientations 
définies par les acteurs publics 
dans leurs champs respectifs de 
compétence; 

� en créant les conditions de mise 
en place d’un observatoire pour 
tous les acteurs publics, avec un 
point zéro faisant l’analyse de la 
c o n n a i s s a n c e  a c t u e l l e 
(diagnostic), ainsi qu’un recense-
ment des actions à mettre en œu-
vre afin d’affiner la connaissance. 
de certains sujets. 
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Le PDH n’est pas un super plan local de 
l’habitat (PLH). Il ne décrira pas des actions 
à mettre en œuvre, et ne sera pas un outil 
de mise en œuvre d’une politique. 

 

Le PDH doit être considéré comme un 
outil de travail, de coordination, permet-
tant aux responsables des différents 
territoires de décliner des actions de 
mise en œuvre de politiques d’interven-
tion dans leurs champs de compétences 
respectives.  
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La lettre de l’ Habitat 

Le sommaire  

 Prochains numéros 

� le parc privé 

p o t e n t i e l l em e n t 

indigne 

 

� La production de 

r é s i d e n c e s 

principales dans la 

plaine du Roussillon 

2. Donner un outil de travail à la 

commission de médiation du droit 

au logement opposable (DALO)* : 

Cette commission est mise en place 
dans le département depuis le 1er jan-
vier 2008. Bien que cet objectif ne soit 
pas exprimé en tant que tel dans la loi, 
le PDH doit contribuer aux travaux de 
la commission de médiation.  

Observatoire du plan départemental de l’Habitat  

des  Pyrénées-Orientales       

*Le Droit Au Logement Opposable 

(DALO) : 

Le droit au logement est garanti par 
l’Etat, dans les conditions prévues par 
la loi, à ceux qui ne peuvent accéder à 
un logement décent et indépendant par 
leurs propres moyens. Pour ces der-
niers, et lorsque leurs démarches ont 
été vaines, la loi du 5 mars 2007 insti-
tuant le droit au logement opposable a 
créé 2 recours : un recours amiable de-
vant une commission de médiation, 
puis un recours contentieux devant le 
tribunal administratif, afin de garantir à 
chacun un droit au logement effectif.  
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Un objectif de 

cohérence entre 

les différentes 

politiques 

d’habitat  

 

Le plan départemental de l'habitat des 
Pyrénées Orientales (PDH) est encadré 
par les articles L 302-10 à 12 du code 
de la construction et de l’habitation, et 
mis à jour par la loi dite DALO du 5 
mars 2007. 

Un plan départemental de l'habitat est 
élaboré dans chaque département afin 
d'assurer la cohérence entre les poli-
tiques d'habitat menées dans les terri-
toires couverts par un programme local 
de l'habitat et celles menées dans le 
reste du département. Ce plan définit 
des orientations conformes à celles qui 
résultent des schémas de cohérence 
territoriale et des programmes locaux 
de l'habitat.  

Le plan prend également en compte 
les besoins définis par le plan départe-
mental d'actions pour le logement des 
personnes défavorisées et ceux résul-
tant des sorties des établissements 
d'hébergement ou services figurant au 
schéma départemental d'organisation 
sociale et médico-sociale défini à l'arti-
cle L. 312-4 du code de l'action sociale 
et des familles.  

Ce plan comporte un diagnostic sur le 
fonctionnement des marchés du loge-
ment et définit les conditions de mise en 
place d'un dispositif d'observation de 
l'habitat dans le département. 

Le plan départemental de l'habitat est 
élaboré conjointement, pour une durée 
d'au moins six ans, par l'Etat, le dépar-
tement et les établissements publics de 
coopération intercommunale ayant 
adopté un programme local de l'habitat 
ou ayant délibéré pour engager la pro-
cédure d'élaboration d'un tel pro-
gramme. 
 
Les concertations en vue de l'élabora-
tion du plan départemental de l'habitat 
s o n t  m e n é e s  p a r  u n e  s e c -
tion départementale du comité régional 
de l'habitat visé à l'article L. 364-1. 
Cette section est présidée conjointe-
ment par le représentant de l'Etat dans 
le département et par le président du 
conseil général. 
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PDALPDPDALPDPDALPDPDALPD    
Logement 

Schéma Accueil 
des gens du 

voyage 

Schéma Accueil 
d’hébergement et 

d’insertion 

Plans Médico-
Sociaux 

PARSA PARSA PARSA PARSA Héberge-
ment d’urgence 
et d’insertion    

Plan Départemental de l’Habitat (PDH)Plan Départemental de l’Habitat (PDH)Plan Départemental de l’Habitat (PDH)Plan Départemental de l’Habitat (PDH)    
= Diagnostic + Orientations 

Prise en compte 
des besoins 

SCOTSCOTSCOTSCOT    

PLHPLHPLHPLH    

Observatoire de l’Habitat Observatoire de l’Habitat Observatoire de l’Habitat Observatoire de l’Habitat  

Schéma des SolidaritésSchéma des SolidaritésSchéma des SolidaritésSchéma des Solidarités    
Schéma Départemental d’organisation sociale et médico-

sociale 
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Des orientations 

stratégiques et la 

mise en place d’un 

observatoire, outil 

au service des 

collectivités 
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Le PDH doit être un outil permettant la 
mise en place d’un observatoire partagé, 
avec un point zéro (le diagnostic), sur la 
base d’indicateurs issus des orientations. 
 
Les orientations 
 
Les orientations doivent être conformes 
avec celles des PLH. Il n’y aura donc pas 
de réflexion stratégique menée sur ces 
territoires. Sur le reste du département, 
ces orientations doivent rester stratégi-
ques.  

Compte tenu de ces éléments, le PDH a 
vocation à être révisé dans le temps afin 
d’intégrer progressivement des orienta-
tions à des échelles territoriales plus fines 
d’une part, et de se rendre conforme avec 
les PLH révisés ou approuvés d’autre 
part.  

L’élaboration du PDH ne doit donc pas 
être considéré comme un aboutissement, 
mais plutôt comme un commencement 
fixant un certains nombres de thèmes et 
d’axes de travail à suivre dans l’observa-
toire. 

 

Le diagnostic 
 

Le diagnostic sur le fonctionnement des 
marchés du logement fera la synthèse des 
diagnostics des PLH et sera complété sur 
le reste du territoire. 

Il doit permettre de déterminer les élé-
ments qui seront suivis dans l’observatoire 
(indicateurs), ainsi que les études permet-
tant d’affiner la connaissance ou le suivi 
de points particuliers. 

L’observatoire 
 

Les EPCI ayant approuvés un PLH doi-
vent mettre en place un observatoire. 
L’observatoire départemental à mettre en 
place doit pouvoir être à la fois :  

� un outil complémentaire pour les EP-
CI dans le cadre du suivi de leurs PLH 

� l’outil nécessaire pour avoir une vision 
homogène sur le département 

� l’outil nécessaire pour alimenter l’ob-
servatoire régional 

� l’outil nécessaire pour acquérir une 
vision transfrontalière, notamment 
dans le cadre de l’Eurodistrict. 

L’organisationL’organisationL’organisationL’organisation    

PDHPDHPDHPDH    

Secrétariat Secrétariat Secrétariat Secrétariat 
DDEDDEDDEDDE    

Comité TechniqueComité TechniqueComité TechniqueComité Technique    
    

Comité StratégiqueComité StratégiqueComité StratégiqueComité Stratégique    

Organisation 

Force de propositions 
et d’analyse 

validation 

Etat, CG, PMCA, 
CR, AURCA, Pays, 
CDC Albères-CV 

Etat, CG, PMCA, 
SCOTS, Pays, CDC 

Albères-CV, AURCA... 

Préfet, Président du 
CG, acteurs de la 

politique de l’habitat 

Concertation 
élargie 

Section Départe-Section Départe-Section Départe-Section Départe-
mentale du CRHmentale du CRHmentale du CRHmentale du CRH    

Références règle-
mentaires : 

Articles L302-10 à 
L.302-12 du Code de 
la Construction et de 
l’Habitation (CCH) 
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Abréviations utilisées: 

 

� DALO :  

Droit Au Logement Opposa-

ble 

� EPCI :Etablissement 

Public de Coopération In-

tercommunale 

� PDH : 

Plan Départemental de 

l’Habitat 

� PDALPD : Plan Départe-

mental d’Action pour le 

Logement des Personnes 

Défavorisées 

� PARSA : Plan d’Action 

Renforcé pour les person-

nes Sans Abri 

� PLH : Programme Local 

de l’Habitat 

� SCOT : Schéma de Cohé-

rence Territoriale 

� SRU : Solidarité et Re-

nouvellement Urbain 

Comité de pilotage du Plan 

Départemental de l’Habitat :   

 

Etat—Direction Départementale de 

l’Equipement, ANAH, Conseil Régional 

Languedoc-Roussillon, Conseil Général 

des Pyrénées-Orientales, Perpignan 

M é d i t e r r a n é e  C o mm u n a u t é 

d’Agglomération, Agence d’Urbanisme 

Catalane, Communautés de communes 

Albères— Côte Vermeille, SCOT Plaine du 

Roussillon, SCOT Littoral Sud, Pays 

Pyrénées-Méditerranée, Pays Terres 

Romanes en pays Catalan. 

 

Comité de rédaction :  Comité 

T e c h n i q u e  d u  P l a n 

Départemental de l’Habitat. 
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Imprimeur :  
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Laurence Berthier, 

Directrice de l’AURCA 

Téléphone : 04 68 87 75 52 

Télécopie : 04 68 56 49 52 

Courriel :  agence.catalane66@orange.fr 

L’observatoireL’observatoireL’observatoireL’observatoire    
L'observatoire départemental comprend l’ensemble 
des partenaires associés à la démarche et leur rôle : 

�  Le porteur du projet (Agence d’URbanisme CAta-
lane)  

�  Les membres actifs (comité stratégique; comité 
technique) 

�  Les fournisseurs de données 

�  Les utilisateurs potentiels 

Les modalités de : 

�  Récupération des données (conventions) 

�  Exploitation des données 

�  Diffusion des données avec l’élaboration de la lettre 
de l’observatoire du PDH des Pyrénées-Orientales 

 

L’observatoire c'est : 
Un tableau de bord synthétisant les données définies avec une 
fréquence annuelle reprenant toutes les données connues au 
jour de sa publication. 

Une lettre publiant de nouvelles données ou des synthèses d’étu-
des thématiques et territoriales avec une fréquence bimestrielle. 

Les champs d’observation 

Les habitantsLes habitantsLes habitantsLes habitants    
Démographie, modes de vie 

Les logementsLes logementsLes logementsLes logements    
Parc existant et production 

Les territoiresLes territoiresLes territoiresLes territoires    
Dynamiques territoriales et 

Composantes urbaines 

La lettre  de l’Habitat 

AnalyseAnalyseAnalyseAnalyse    

EnjeuxEnjeuxEnjeuxEnjeux    

� Pour la production de synthèses à destination des élus, 
collectivités territoriales et acteurs de l’habitat. 
 
� Pour la mise à disposition d’indicateurs aux partenaires 
de l’observatoire. 


